
Commander et payer un acte d’état civil 

via Internet 

— 

 
Il est possible de commander et de payer un acte d’état civil par 
Internet, sans passer dans les locaux de l’état civil. 
 
 
Le site www.fr.ch/commander permet de commander et de payer 
les actes suivants : 

 
> Acte de naissance 
> Acte de mariage 
> Acte de partenariat 
> Acte de décès 
> Acte de reconnaissance 
> Acte d’origine 
> Certificat de famille 
> Certificat de partenariat 
> Certificat individuel d’état civil 

 
 
Le paiement se fait par carte de crédit, selon un système sécurisé. 
L’acte vous est ensuite envoyé par courrier. 


